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RESUME 

Introduction : Le dispositif intra-utérin est un moyen de contraception efficace et de 

longue durée d’action peu utilisé chez les patientes nullipares en France. Il persiste un 

«effet parité » dans toutes les tranches d’âge. L’objectif principal de l’étude est de comparer  

la tolérance du DIU défini par le taux de continuation à 18 mois entre des patientes 

nullipares et des patientes multipares, et secondairement d’évaluer les taux d’expulsion, 

d’échec de contraception (grossesse sous DIU) et de discontinuation liée aux effets 

secondaires selon la parité, l’âge et le type de DIU. 

Matériels et méthodes : L’étude réalisée est une étude rétrospective de cohorte menée 

sur deux centres : au cabinet privé de gynécologie Gynétopia situé dans le centre-ville de 

Marseille (France) et en service de consultation de gynécologie à l’hôpital public de la 

Conception situé dans le centre-ville de Marseille (France). Nous avons inclus toutes les 

femmes ayant bénéficié de la pose d’un DIU pour un motif contraceptif du 1er Janvier 2017 

au 1er Janvier 2020 dans l’un des deux centres. Nous avons inclus toutes les données de 

suivi disponibles jusqu’en Mai 2022. Les patientes ont ainsi été suivies jusqu’à la date de  

discontinuation du DIU ou pendant au minimum 29 mois après l’insertion. 

Résultats : Au total, 595 poses de DIU ont pu être suivies chez 546 patientes. La parité 

n’est pas retrouvée comme influençant l’échec global de la contraception par DIU OR=0.8, IC 

[0.5-1.1], p =0.2. En revanche, on retrouve significativement plus d’échecs de la 

contraception par DIU chez les plus jeunes et cet effet de l’âge est linéaire avec pour les 

patientes âgées de 25 à 35 ans un OR = 2.5 [1.7-3.5], p<0.001 et pour les moins de 25 ans un 

OR= 3.9 [2.4-6.4], p<0.001. On retrouve également une influence du type de DIU avec plus 

d’échecs de la contraception par DIU pour les patientes porteuses d’un DIU hormonal : OR = 

1.5 IC [1.1-2.1], p=0.006. Pour les expulsions, seul l’âge jeune <25 ans est retrouvé comme  

étant un facteur de risque. Aucune influence de la parité, du type de DIU n’est retrouvée  

dans notre étude. Concernant les retraits pour effets secondaires, on retrouve un effet 

significatif de l’âge et du type de DIU avec des retraits pour cette raison plus fréquents chez  

les patientes plus jeunes et les patientes porteuses d’un DIU hormonal. Aucun effet de la 

parité n’est retrouvé.  

Conclusion : Il n’y a pas de différence sur le taux de continuation à 18 mois de la 

contraception par DIU entre les nullipares et les multipares. Les patientes plus jeunes 

demandent plus souvent un retrait de ce moyen contraceptif pour effets secondaires. Le DIU 

reste néanmoins une méthode contraceptive fiable et sûre quel que soit l’âge ou la parité de  

la patiente. 

Mots clés : Dispositif Intra-Utérin, nullipares, tolérance, contraception 
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Tolérance de la contraception par Dispositif Intra Utérin (DIU) : étude 

rétrospective multicentrique 

 

INTRODUCTION 

L’enquête FECOND de 2013 (1), menée par l’Inserm et l’Ined ayant pour objectif d'analyser 

les pratiques de contraception en France conduite auprès d’un échantillon aléatoire 

représentatif de la population sur 3563 femmes âgées de 15 à 49 ans résidant en France 

métropolitaine et auprès de 364 médecins généralistes et 401 gynécologues exerçant en 

cabinet privé en 2010-2011, relève que 41 % des gynécologues et 43% des médecins 

généralistes considèrent que le DIU est contre-indiqué chez les femmes nullipares. 

Cinquante-sept pourcent des femmes interrogées pensent que cette méthode contraceptive 

n’est pas adaptée aux femmes n’ayant pas eu d’enfants. 

La persistance de ces idées reçues freine la diversification des méthodes contraceptives 

proposées notamment aux plus jeunes et les prive d’une solution désormais reconnue 

comme efficace et sûre pour toutes les femmes, après des années de controverses 

concernant essentiellement le risque d'infection pelvienne associé aux DIU, basées sur des 

recherches entachées de biais (2). 

En effet, le Dispositif Intra-Utérin (DIU) est une méthode de contraception réversible de 

longue durée d’action, ayant une efficacité d’environ 99 % indépendante de l’utilisatrice, 

sans différence significative entre le DIU au cuivre et le DIU hormonal (HAS 2019 : 

Contraception chez la femme adulte et l’adolescente en âge de procréer (hors PP et post 

IVG)) (3). En France, dès 2004, l’Agence nationale d’accréditation et d’évaluation de la santé 

(ANAES), en collaboration avec l’Inpes (Institut national de prévention et d’éducation pour la  

santé) et l’Afssaps (Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé), publie des  

recommandations à l’attention de l’ensemble des professionnels de santé pour préciser que 

le DIU n’est pas uniquement réservé aux femmes ayant déjà eu des enfants et, dans ses 

recommandations, la HAS précise bien qu’il doit être proposé à toutes les femmes, quelle  

que soit la parité (nullipares comprises) ou l’âge, dès lors que les contre-indications à la pose 

ont été écartées. 

Le DIU est de plus en plus utilisé par les Françaises depuis la « crise de la pilule » en 2012, 

déclenchée par la plainte contre un laboratoire pharmaceutique d’une patiente ayant 

présenté un AVC sous pilule de 3ème génération. Selon l’enquête Baromètre santé 2016 de 

Santé Publique France, l’utilisation du DIU apparaît chez les femmes de 20-24 ans (4,7 %), 

puis elle augmente ensuite avec l’âge pour atteindre un niveau proche de celui de la pilule 

(31,6 %) chez les femmes de 30-34 ans. Il devient le premier contraceptif utilisé à partir de 

35 ans (34,6 % chez les 34-39 ans). 

Ces chiffres montrent bien que, malgré son succès croissant, le DIU reste sous utilisé chez les 

jeunes femmes. Ils montrent également qu’il reste aussi le plus souvent utilisé par des  

femmes ayant déjà des enfants. En effet, parmi les 25-29 ans, seules 7,6 % des femmes 
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nullipares utilisent un DIU alors qu’elles sont 31,8 % chez les femmes qui ont des enfants.  

Cette tendance se retrouve dans toutes les tranches d’âge. 

Si cet « effet-parité » devrait avoir été depuis longtemps dissipé par la littérature rassurante 

(4) (5) et les recommandations, certaines études (6) (7) laissent penser que certains 

praticiens sont toujours réticents à prescrire un DIU aux nullipares. Ces réticences seraient 

liées d’une part à la crainte d’une plus grande difficulté de pose, ainsi qu’à l’idée selon 

laquelle les effets secondaires seraient plus fréquents chez ces patientes. La moins bonne 

tolérance supposée (8) conduirait, selon eux, à des demandes de retrait de ce moyen 

contraceptif plus précoce que chez les patientes multipares, alors même que certaines 

études tendent à montrer des taux de continuation importants chez les nullipares et les 

adolescentes (9). 

 
Pour toutes ces raisons, une nullipare, d’autant plus si elle est jeune, peut parfois rencontrer  

des obstacles lorsqu’elle souhaite avoir recours au DIU pour sa contraception alors même 

que ces femmes sont le plus souvent demandeuses de ce type de contraception lorsqu’il leur  

est proposé (10). 

Dans ce contexte, notre étude a pour objectif principal de comparer la tolérance du DIU 

entre des patientes nullipares et des patientes multipares définie par le taux de continuation 

à 18 mois. Les objectifs secondaires de l’étude sont d’analyser les taux d’expulsion, d’échec  

de contraception (grossesse sous DIU) et de discontinuation liée aux effets secondaires selon 

la parité, l’âge et le type de DIU. 
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MATERIELS ET METHODES 

L’étude réalisée est une étude rétrospective de cohorte menée sur deux centres : au cabinet  

privé de gynécologie Gynétopia, situé dans le centre-ville de Marseille (France), dans lequel 

exercent quatre gynécologues ainsi que des remplaçants également tous médecins 

gynécologues médicaux ou gynécologues obstétriciens, et en service de consultation de 

gynécologie à l’hôpital public de la Conception, situé dans le centre-ville de Marseille 

(France). Nous avons inclus toutes les femmes ayant bénéficié de la pose d’un DIU pour un  

motif contraceptif, du 1er Janvier 2017 au 1er Janvier 2020, dans l’un des deux centres. Nous 

avons inclus toutes les données de suivi disponibles jusqu’en Mai 2022, en ouvrant chacun  

des dossiers médicaux informatisés. Nous avons donc suivi les patientes jusqu’à la date de  

discontinuation du DIU ou pendant au minimum 29 mois après l’insertion. 

L’étude a été approuvée par le Délégué à la Protection des Données de l’Assistance Publique  

des Hôpitaux de Marseille (numéro PADS 2022-27) et déclarée au Comité d’éthique de la 

faculté Aix-Marseille. 

Les critères d’inclusion concernaient toutes les patientes, quel que soit leur âge, qui 

bénéficiaient de la pose d’un DIU cuivre ou hormonal pour un motif contraceptif, en 

consultation programmée de gynécologie. Tous les types de DIU au cuivre ou hormonaux 

disponibles en France étaient acceptés dans l’étude. Les critères de non inclusion étaient la  

pose d’un DIU pour un motif autre que celui de la contraception (méno-métrorragies, 

endométriose…), les patientes perdues de vue ou les dossiers médicaux incomplets (les 

patientes chez qui la parité n’était pas renseignée dans le dossier n’étaient pas incluses dans 

l’étude). 

Pour chaque patiente, l’âge, la gestité, la parité, et les contraceptions antérieurement 

utilisées étaient répertoriées. Les dossiers médicaux de toutes les femmes remplissant les 

critères d’éligibilité étaient analysés. Le temps de suivi minimum de dix-huit mois a été choisi 

selon une logique clinique et en accord avec la littérature. Les effets secondaires 

habituellement les plus rapportés sous DIU cuivre ou hormonal (attendus car expliqués par 

le mode de fonctionnement de ces contraceptifs), étaient particulièrement recherchés tout 

au long du suivi et ils étaient relevés si la patiente les avait notifiés au cours d’une ou de  

plusieurs consultations. Ainsi, pour chaque femme, nous avons relevé la présence ou non de 

dysménorrhées (douleurs pendant les règles), de ménorragies (augmentation de 

l’abondance des règles), de métrorragies ou de spottings (saignements survenant en dehors  

des règles), de dyspareunies (douleurs lors des rapports sexuels), d’acné, d’alopécie (perte 

des cheveux), de prise de poids, de troubles de la libido ou de l’humeur, de migraines, 

de sensations de gène de la patiente et/ou de son partenaire par les fils du DIU. Les autres 

effets secondaires, éventuellement notifiés par la patiente et pour lesquels elle tenait le DIU 

pour responsable, étaient également relevés. 

Les difficultés éventuelles à la pose étaient relevées (fortes douleurs lors du geste, malaise 

au décours, nécessité d’une aide par repérage échographique pendant la pose). Le contrôle 

échographique du positionnement du DIU était, dans la grande majorité des cas, réalisé 

immédiatement après la pose et/ou au contrôle à deux ou trois mois selon les habitudes du 
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praticien, pour les patientes du cabinet Gynétopia, ou réalisé en externe 1 à 3 mois après la 

pose, pour les patientes de l’hôpital de la Conception. 

Concernant la poursuite ou non du DIU, nous avons extrait ces informations des comptes 

rendus de consultations ou d’examens d’imagerie (échographie, IRM, scanner ou ASP). Les 

patientes se sont vues attribuer une date de discontinuation basée sur la date de retrait par 

le praticien ou bien la date où était faite la constatation de l’absence de DIU dans le compte 

rendu de consultation ou d’imagerie. Les femmes ayant présenté un retrait ou une expulsion 

étaient considérées comme ayant une date de discontinuation le jour du retrait ou de 

l’expulsion. Pour les femmes ayant bénéficié d’un retrait suivi d’une nouvelle pose sur la 

période de l’étude, toutes les poses ont été prises en compte en faisant l’hypothèse d’une  

indépendance entre les poses. Pour les patientes chez qui le DIU arrivait à sa date de 

péremption dans le temps de l’étude, seule la première pose était comptabilisée, la seconde 

pose étant toujours en dehors du temps d’inclusion. Pour ces patientes, le retrait n’était  

toutefois pas considéré comme un échec de la méthode contraceptive et n’était donc pas 

comptabilisé comme tel. Lorsque la date exacte du retrait n’était pas connue, nous avons 

estimé la date de discontinuation comme étant à mi-chemin entre la dernière date où le DIU 

était encore en place et la première date où son absence avait été constatée cliniquement 

avec confirmation par un examen d’imagerie. 

Les raisons de la discontinuation du DIU étaient également relevées et on a donc distingué 

les expulsions, les retraits pour effets secondaires, les échecs de contraception (grossesses 

survenues sous DIU), les effets indésirables graves (infections génitales hautes et 

perforations) et les retraits pour désir de grossesse. Ce dernier motif de retrait ne 

constituant pas un échec de la méthode contraceptive, nous ne l’avons, dès lors, pas 

considéré comme tel. 

Les patientes ayant poursuivi leur contraception par DIU se sont vues attribuer une date de 

fin de suivi correspondant à la dernière date où le DIU était notifié comme étant en place 

dans le dossier médical ou dans le rapport d’imagerie. 

Pour la comparaison, les femmes de l’étude ont été divisées en trois groupes d’âge : les  

patientes âgées de moins de 25 ans, les patientes âgées de 25 à 35 ans et les patientes âgées 

de plus de 35 ans. Ces trois groupes d’âge ont été choisis à partir d’études nationales 

françaises étudiant les méthodes contraceptives utilisées par groupes d’âge (Santé Publique  

France, Baromètre Santé 2016). 

Les données ont été saisies grâce au logiciel Excel. Les analyses statistiques et les figures ont 

été réalisées à l’aide du logiciel IBM SPSS Statistics 20 et du package survminer pour R4.0. 

Pour tous les tests, bilatéraux, une valeur du degré de signification p inférieure à 0,05 était 

considérée comme statistiquement significative. La méthode de Kaplan-Meier était utilisée 

pour estimer les taux de retrait au cours du temps avec une comparaison des sous-groupes 

utilisant le test du log-rank. Un modèle de Cox était ensuite utilisé pour étudier dans une 

analyse multivariée les effets des 4 principales variables étudiées (parité, âge, type de DIU et 

centre de soins). 
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Au cabinet Gynétopia, les patientes étaient identifiées grâce au motif de consultation « pose 

de DIU » inscrit sur le logiciel de prise de rendez-vous Doctolib, puis les données médicales 

étaient collectées grâce au dossier médical sécurisé du cabinet dans le logiciel Weda. 

A l’hôpital, les patientes étaient identifiées grâce au codage de l’acte « pose de DIU » puis les  

données médicales étaient recueillies dans les dossiers médicaux électroniques du logiciel 

Axigate DPI de chaque patiente. 

La taille de l’échantillon a été calculée sur la base d’une différence de 10% entre nullipares et  

multipares pour le critère de jugement principal « continuation du DIU à 18 mois ». Sur la 

base d’une puissance de 80% et d’un risque d’erreur de 5%, un échantillon de 108 nullipares 

et de 216 multipares était nécessaire en faisant l’hypothèse que les multipares étaient deux  

fois plus nombreuses à bénéficier de la pose d’un DIU dans les deux centres participants. 



10  

RESULTATS 

Sur les deux centres, nous avons identifié un total de 819 poses de DIU (196 à l’hôpital de la  

Conception et 623 au cabinet Gynétopia). Parmi ces poses, 9 (6 à la Conception et 3 au 

cabinet Gynétopia) avaient été réalisées pour un autre motif que la contraception et 103 (91 

à la Conception et 12 au cabinet Gynétopia) dossiers médicaux étaient incomplets. Nous 

avons donc retenu 707 poses chez 652 patientes. Neuf de ces poses se sont soldées par un 

échec et 103 (14,6%) patientes ont été perdues de vue après la pose. Les patientes perdues 

de vue étaient comparables aux patientes suivies en termes d’âge, de parité ou de type de 

DIU. Elles étaient plus nombreuses à l’hôpital public. Ainsi, 595 poses chez 546 patientes ont 

pu être suivies. 

La charte de flux est résumée dans la figure 1. 
 

 
Figure 1 : Tableau de flux 
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La durée globale du suivi pour cette cohorte est de 32,3 mois (ES=1,1 ; 30,1-34,6 mois). 

Dans notre étude, les patientes étaient âgées de 17 à 53 ans. L’âge moyen de la population 

de notre étude est de 32,6 ans +/- 7,1 ans. Les caractéristiques initiales des patientes 

stratifiées sur l’âge sont représentées dans la Table 1. 85,6% des patientes de notre étude  

ont été suivies en ville. 27,2% des patientes étaient nullipares. 72,3% des patientes ont 

bénéficié de la pose d’un DIU au cuivre. Les patientes chez qui un DIU cuivre était posé,  

étaient volontiers plus jeunes (31,5 ans vs 35,4 ans, p<0.001) et plus souvent nullipares 

(33,1% vs 10,8, p<0.001). Les patientes étaient comparables entre les deux centres en 

termes d’âge et de type de DIU posé ; elles étaient en revanche plus souvent multipares 

dans le public. Les suivis étaient comparables entre les deux centres. Le DIU constituait une 

première contraception pour 13 patientes. Parmi elles, 8 étaient nullipares et 5 étaient 

multipares. Toutes les autres avaient déjà utilisé au moins un moyen de contraception.  

L’utilisation antérieure d’une pilule a été relevée pour 71,3% des femmes, d’un implant pour 

6,5%, d’un anneau vaginal pour 4,5%, du patch pour 1,6% et 58,5% des patientes de notre  

étude avaient déjà bénéficié de la pose d’un DIU par le passé. 

 

 
Table 1. Caractéristiques des patientes à la tentative de pose (N=707) selon l’âge 

 

 Caractéristiques Total (n=707) <25 ans 
(n=107) 

25-35 ans 
(n=350) 

>35 ans 
(n=250) 

Age 32,6 ans +/- 
7,1 ans 

22 +/- 1,7 
ans 

30,1 +/- 3 
ans 

40,5 +/- 3,5 
ans 

Gestité G0 135 (19) 67 (63) 57 (16) 11 (4) 

G1 166 (24) 27 (25) 110 (32) 29 (12) 

G1+ 406 (57) 13 (12) 183 (52) 210 (84) 

Parité Nullipares 192 (27) 82 (77) 96 (27) 14 (6) 
Multipares 515 (73) 25 (23) 254 (73) 236 (94) 

DIU cuivre 506 (72) 92 (87) 264 (76) 150 (60) 
 Short 157 (23) 69 (66) 79 (24) 9 (4) 
 Standard 326 (48) 21 (20) 174 (52) 131 (55) 

DIU hormonal 194 (28) 14 (13) 81 (24) 99 (40) 

 Mirena 132 (20) 4 (4) 54 (16) 74 (31) 

Jaydess 36 (5) 5 (5) 17 (5) 14 (6) 

Kyleena 26 (4) 5 (5) 10 (3) 11 (5) 

Centre Privé 605 (86) 93 (87) 303 (87) 209 (84) 

Public 102 (14) 14 (13) 47 (13) 41 (16) 

Contraception 
antérieure 

Aucune 13 (2) 8 (8) 3 (1) 2 (1) 

Autre 280 (40) 65 (61) 153 (44) 62 (25) 

DIU 413 (58) 33 (31) 194 (55) 186 (74) 

 
 

Chez les 9 patientes pour qui la pose a été un échec et qui n’ont donc pas été incluses dans  

l’analyse puisqu’elles n’ont pas pu être suivies, 6 étaient nullipares et 3 étaient multipares. 

La pose a été décrite comme difficile ou douloureuse par le praticien, requérant un guidage 

échographique ou une préparation médicamenteuse antalgique préalable pour 44 poses 

(6,7%), dont 15 (34%) chez des patientes nullipares. Une suspicion de perforation à la pose 
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chez une patiente nullipare a été notifiée par le médecin avec un retrait immédiat grâce au 

contrôle échographique, et s’est avérée sans conséquence. Aucune différence significative 

n’a été retrouvée concernant les difficultés de pose entre les nullipares et les multipares (p =  

0,115). 

Parmi les 595 poses qui ont pu être suivies dans notre étude, nous avons donc retenu 

comme échec de la contraception par DIU, les expulsions (7,6% sur l’ensemble de la 

population et sur la durée globale de l’étude), les échecs de contraception (1,2%), les 

discontinuations pour effets secondaires (24,2%) et les effets indésirables graves (1,3%) pour 

un total de 34,3% pour l’ensemble de la population et sur la durée globale de l’étude. La  

fréquence de survenue de ces événements d’intérêt selon l’âge est présentée dans la Table 

2. Au total, le taux global de continuation du DIU à 18 mois est de 71,9% dans notre étude, 

sans différence significative retrouvée en fonction de la parité (Figure 2) avec des taux de 

continuation à 18 mois de 73,7% pour les multipares et de 66,8% pour les nullipares 

(p=0,171). Aucune différence significative n’est retrouvée non plus en fonction du type de 

DIU avec des taux de continuation à 18 mois de 74,6% pour les DIU cuivre et de 64,2% pour 

les DIU hormonaux (p=0,098). Une différence est mise en évidence en fonction de l’âge  

(Figure 3) avec des taux de continuation de 60,3% chez les moins de 25 ans, de 67,4% chez 

les femmes âgées de 25 à 35 ans et de 82,6% pour les femmes de plus de 35 ans (p=0,000).  

Nous n’avons pas retrouvé d’effet centre avec un taux de continuation dans le public de  

80,5% à 18 mois et de 70,8% en libéral (p=0.495). 

 

 
Figure 2 : Continuation de la contraception DIU en fonction de la parité 
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Figure 3 : Continuation de la contraception DIU en fonction de l’âge 
 

 
 

En ce qui concerne les expulsions, on retrouve une différence significative en fonction de la 

parité avec, à 18 mois, 10.5% des nullipares contre 5.5% des multipares qui avaient expulsé 

leur DIU (p [Kaplan-Meier]=0.022) ainsi qu’en fonction de l’âge avec 17.2% chez les moins de  

25 ans, 6.4% dans le groupe des 25-35 ans et 3,2% chez les plus de 35 ans (p[Kaplan- 

Meier]<0.001). Il n’a pas été retrouvé de différence significative en fonction du type de DIU.  

Pour les 42 patientes chez lesquelles une expulsion est survenue, 8 ont retrouvé leur DIU 

complètement extériorisé, ou dans le vagin. Pour les autres, il s’agissait d’un DIU déplacé à  

l’échographie (retrouvé au niveau cervical, isthmique ou déplacé dans la cavité). 

En ce qui concerne les échecs de contraception, il est également retrouvé une différence 

significative en fonction de la parité avec, à 18 mois, 3.7% de grossesse sous DIU pour les 

nullipares contre 0.2% chez les multipares (p=0.004) et aussi de l’âge avec 6.9% de grossesse 

chez les moins de 25 ans contre seulement 0.4% chez les 25-35 ans et 0% chez les plus de 35 

ans (p=0.001). Aucune différence n’a été retrouvée en fonction du type de DIU. Toutes les 

grossesses survenues dans notre étude étaient intra-utérines. 

En ce qui concerne les retraits pour effets secondaires, on ne retrouve pas de différence 

significative en fonction de la parité avec un taux de continuation à 18 mois de 77,5% chez 

les nullipares et de 79,4 % chez les multipares (p=0.93). Le taux de continuation, après un 

suivi moyen de 32,3 mois, est même de 70,1% chez les nullipares contre 68,4% chez les 

multipares. Dans notre étude, il est retrouvé une différence significative en fonction de l’âge  

avec à 18 mois 78,2% de continuation chez les moins de 25 ans, 73,7% chez les 25-35 ans et 

85,8% chez les femmes de plus de 35 ans (p=0.000). Les patientes porteuses d’un DIU 

hormonal demandaient significativement plus souvent un retrait pour effets secondaires que 
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les patientes porteuses d’un DIU cuivre avec des taux de continuation à 18 mois de 67,8%  

contre 83% respectivement (p=0.001). 

En ce qui concerne les effets indésirables graves, seulement au nombre de 8 dans notre 

étude, aucune différence significative n’a été retrouvée en fonction de la parité (p=0.351), 

de l’âge (p=0.280) ou du type de DIU (p=0.916). Il s’agissait d’infection génitale haute 

suspectée (traitement antibiotique sans documentation) dans 4 cas, ou confirmée (germe 

retrouvé) dans 4 cas dont un compliqué d’un abcès tubaire avec pelvi péritonite ayant 

nécessité une cœlioscopie et une hospitalisation pour une antibiothérapie IV. Pour une 

patiente, il s’agissait d’un choc toxinique staphylococcique sur port de cup menstruelle ayant  

également nécessité une hospitalisation. 

Nous n’avons relevé aucune perforation au cours du suivi malgré des contrôles de 

positionnement du DIU effectués par échographie dans la très grande majorité des cas. 

 

 
Table 2. Événements d’intérêt selon l’âge 

 

Evènement  Population 

(n=595) 

<25 

ans 

(n=89) 

25-35 

ans 

(n=294) 

>35 ans 

(n=212) 

P 

(Kaplan- 

Meier) 

Echec global de 

la méthode 

 204 (34.3) 44 (49.4) 111 

(37.8) 

49 (23.1) <0.001 

Expulsion  45 (7.6) 19 (21.3) 18 (6.1) 8 (3.8) <0.001 

Grossesse sous 

DIU 

 7 (1.2) 4 (4.5) 3 (1.0) 0 (0) <0.001 

Localisation de 

la grossesse 

GIU 7 4 3 0  

GEU 0 0 0 0  

DIU en place Oui 2 0 2 0  

Non 5 3 2 0  

Effets 

indésirables 

graves 

 8 (1.3) 0 (0) 6 (2.0) 2 (0.9) 0.231 

Discontinuation 

pour effets 

secondaires 

 144 (24.2) 21 (23.6) 84 (28.6) 39 (18.4) <0.001 

GIU : Grossesse Intra-Utérine, GEU : Grossesse Extra-Utérine 
 
 
 

Nous avons conduit une étude multivariée pour étudier les facteurs indépendamment 

associés aux trois critères évalués les plus fréquents : échec global de la contraception par 

DIU, les expulsions et les retraits pour effets secondaires. Pour les effets indésirables graves 

et les échecs de contraception (grossesses sous DIU), cette analyse n’était pas possible 

compte-tenu de trop petits effectifs. Les résultats sont présentés dans le Tableau 3. La parité 

n’est pas retrouvée comme influençant l’échec de la contraception par DIU OR=0.8, IC [0.5- 

1.1], p =0.2. En revanche, on retrouve significativement plus d’échecs de la contraception 

par DIU chez les plus jeunes et cet effet de l’âge est linéaire avec pour les patientes âgées de 
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25 à 35 ans un OR = 2.5 [1.7-3.5], p<0.001 et pour les moins de 25 ans un OR= 3.9 [2.4-6.4], 

p<0.001. On retrouve également une influence du type de DIU avec plus d’échecs de la  

contraception par DIU pour les patientes porteuses d’un DIU hormonal : OR = 1.5 IC [1.1- 

2.1], p=0.006. Aucun effet centre n’est retrouvé. Pour les expulsions, seul l’âge jeune <25 ans 

est retrouvé comme étant un facteur de risque. Aucune influence de la parité, du type de 

DIU ou du centre n’est retrouvée dans notre étude. Enfin, concernant les retraits pour effets  

secondaires, on retrouve un effet significatif de l’âge et du type de DIU avec des retraits pour  

cette raison plus fréquents chez les patientes plus jeunes et les patientes porteuses d’un DIU 

hormonal. Aucun effet de la parité n’est retrouvé. 

 

 
Table 3. Analyse multivariée des trois événements d’intérêt les plus fréquents 

 

 Echec global de la contraception 

par DIU 
Expulsion Retrait pour effets secondaires 

 OR aj IC95% 
inf 

IC95% 
sup 

p OR aj IC95% 
inf 

IC95% 
sup 

p ORaj IC95% 
inf 

IC95% 
sup 

p 

Nullipares 0.8 0.5 1.1 .200 0,7 0,3 1,4 ,304 0,8 0,5 1,3 ,334 

Age > 35 

ans (ref) 
   <.001    <.001    <.001 

[25-35] 2,5 1,7 3,5 <.001 2,1 0,9 5,0 ,079 2,5 1,7 3,7 <.001 

<25 3,9 2,4 6,4 <.001 9,0 3,3 24,4 <.001 2,6 1,4 4,8 ,003 

DIU 
hormonal 

1,5 1,1 2,1 ,006 0,6 0,2 1,4 ,244 2,1 1,4 2,9 <.001 

Centre 

public 

(CO) 

0,9 0,5 1,3 ,489 1,1 0,4 2,6 ,878 0,8 0,5 1,4 ,437 

 
 

A propos des effets secondaires, 28,6% seulement des patientes suivies ne rapportaient 

aucun effet secondaire contre 71,4% des patientes qui en rapportent au moins un. Il n’y 

avait pas de différence significative chez ces femmes en termes de parité, d’âge ou de type 

de DIU. Elles étaient toutefois plus nombreuses à notifier des effets secondaires dans le 

privé (73.7%) que dans le public (50.9%, p<0.001). Parmi les patientes qui rapportaient des 

effets secondaires, 33,9% sur la durée de l’étude demandaient un retrait du DIU pour cette  

raison avec un taux de retrait à 18 mois de 27,9%. 66,1% des femmes décidaient de le garder 

malgré le ou les effets secondaires rapportés. Lorsque l’on s’intéresse particulièrement à ces 

femmes, on constate que les femmes plus âgées gardent plus volontiers leur DIU malgré les 

effets secondaires rapportés puisque 68.9% des femmes de moins de 25 ans présentant des 

effets secondaires ont gardé leur DIU, 60.1% des 25-35 ans et 73.2% des plus de 35 ans, 

(p=0.006). A 18 mois, 27,7% des femmes de moins de 25 ans rapportant des effets 

secondaires avaient demandé un retrait pour ce motif, 33,1% des 25-35 ans, et 21% des 

femmes de plus de 35 ans. On retrouve donc un effet de l’âge sur l’acceptation des effets 
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secondaires dans notre étude mais pas de la parité puisque 70,4% des nullipares rapportant 

au moins un effet secondaire ont gardé leur DIU contre 64,3% des multipares. A 18 mois,  

27,7% des multipares rapportant un ou des effets secondaires avaient demandé un retrait 

pour cette raison contre 28,4% des nullipares, p=0.753. 

Lorsque l’on s’intéresse spécifiquement à chacun des effets secondaires rapportés en 

fonction de l’âge, présentés dans la Table 4, on remarque que seules les dysménorrhées et 

les dyspareunies sont significativement plus rapportées par les femmes plus jeunes (p=0.000 

et p=0,004 respectivement). Lorsque l’on s’intéresse aux effets secondaires rapportés selon  

la parité, présentés dans la Table 5, on remarque que seules les dysménorrhées sont plus 

souvent rapportées par les femmes nullipares (p=0.000) de façon significative et les troubles 

de la libido par les patientes multipares (p=0.01). 

Table 4 : Effets secondaires rapportés selon l’âge 
 

 Population 
(n=549) 

<25 ans 
(n=81) 

25-35 
ans 

(n=272) 

>35 ans 
(n=196) 

p 

1 ou plus 392 (71.4) 61 (75.3) 193 
(71.0) 

138 
(70.4) 

.7 

Dysménorrhées 142 (25.9) 40 (49.4) 71 (26.1) 31 (15.8) .0 

Ménorragies 198 (36.1) 33 (40.7) 100 
(36.8) 

65 (33.2) .46 

Métrorragies 136 (24.8) 17 (21.0) 69 (25.4) 50 (25.5) .7 

Dyspareunies 44 (8.0) 11 (13.6) 22 (8.1) 11 (5.6) .09 

Prise de poids 10 (1.8) 0 (0) 3 (1.1) 7 (3.6) .06 

Acné 16 (2.9) 1 (1.2) 9 (3.3) 6 (3.1) .62 

Alopécie 4 (0.7) 0 (0) 2 (0.7) 2 (1) .66 

Migraines 7 (1.3) 0 (0) 4 (1.5) 3 (1.5) .54 

Fils 28 (5.1) 6 (7.4) 16 (5.9) 6 (3.1) .23 

Troubles de 
l’humeur / libido 

21 (3.8) 0 (0) 11 (4) 10 (5.1) .13 

Autres (surtout 
règles plus 
longues et 
douleurs 
pelviennes 
chroniques) 

151 (27.5) 19 (23.5) 80 (29.4) 52 (26.5) .53 
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Table 5 : Effets secondaires rapportés selon la parité 
 

 Population 

(n=549) 

Nullipares  
(n=155) 

Multipares 

(n=394) 

p 

1 ou plus  (N= 549) 392 (71,4) 115 (74,2) 277 (70,3) .36 

Dysménorrhées 142 (25.9) 66 (42.6) 76 (19.3) .0 

Ménorragies 198 (36.1) 60 (38.7) 138 (35.0) .42 

Métrorragies 136 (24.8) 33 (21.3) 103 (26.1) .21 

Dyspareunies 44 (8.0) 16 (10.3) 28 (7.1) .26 

Prise de poids 10 (1.8) 0 (0) 10 (2.5) .1 

Acné 16 (2.9) 3 (1.9) 13 (3.3) .39 

Alopécie 4 (0.7) 0 (0) 4 (1) .21 

Migraines 7 (1.3) 0 (0) 7 (1.8) .09 

Fils 28 (5.1) 13 (8.4) 15 (3.8) .03 

Troubles de la libido 21 (3.8) 1 (0.6) 20 (5.1) .02 

Autres 151 (27.5) 44 (28,4) 107 (27,2) .8 

 
 

 
Table 6 : Événements d’intérêt selon le type de DIU 

 

 DIU cuivre 
(n=435) 

DIU hormonal 
(n=158) 

P (Kaplan-Meier) 

Expulsion du DIU 39 (9,0) 6 (3,8) 0.065 

A 6 mois 18 (4,6) 3 (2,0)  

A 18 mois 28 (7,8) 5 (3,9)  

Grossesse sous 
DIU 

7 (1,6) 0 (0) 0.124 

A 18 mois 5 (1,5) 0 (0)  

Discontinuation 
pour effets 
secondaires  

91 (20,9) 53 (33,5) 0.001 

A 18 mois 57 (17,0) 42 (32,2)  

Effets indésirables 
graves  

6 (1,4) 2 (1,3) 0.946 
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DISCUSSION 

Pour notre étude, la taille de l’échantillon calculée initialement a été effectivement atteinte. 

En revanche, lorsqu’il s’agit de comparer les différents groupes d’âge ou les évènements plus 

rares, on peut penser que nos résultats sont limités par la petite taille des effectifs. L’intérêt  

de notre étude réside dans le temps de suivi long des patientes, le mélange de deux milieux 

socio-économiques différents avec des patientes globalement plus précaires en milieu 

hospitalier. Nous n’avons pas relevé la couverture sociale de nos patientes mais une étude  

récemment menée à l’hôpital de la Conception retrouvait que 63,8% de patientes ne 

possédaient aucune couverture sociale ou bénéficiaient de l’AME ou de la CMU. Enfin, nous  

avions initialement peu de critères d’exclusion avec la représentation de tous les âges et de 

tous les types de DIU, augmentant ainsi la validité externe de notre étude. Les limites de 

cette étude résident dans son caractère rétrospectif, dans le nombre assez important de 

perdues de vue (bien qu’elles n’étaient toutefois pas différentes des patientes qui ont pu 

être suivies). De plus, tous les DIU ont été posés par des médecins gynécologues ce qui n’est 

pas toujours le cas en France puisque cet acte peut être également réalisé par des médecins 

généralistes ou des sages-femmes. Enfin, le contrôle échographique qui était systématique 

en fin de geste pour les patientes suivies en libéral n’était pas toujours réalisé à l’hôpital, 

faute d’appareil d’échographie dans les salles de consultation. 

Dans notre étude, on retrouve des taux d’expulsion à 7,6%, légèrement plus élevés que dans  

certaines études de la littérature où ils se situent plutôt aux alentours de 6% (11). Ceci peut 

s’expliquer par le fait que nous avons considéré comme des expulsions à la fois les 

expulsions totales (DIU dans le vagin, DIU retrouvé par la patiente, DIU absent dans la cavité 

utérine et non retrouvé sur l’ASP) et les expulsions partielles c’est-à-dire les déplacements 

du DIU dans l’isthme ou dans le col, visualisés en échographie lors des contrôles. Les 

recommandations à ce sujet ne sont pas formelles et un simple examen sous spéculum 

permettant la visualisation des fils peut suffire au contrôle du DIU qu’il est conseillé de 

réaliser 1 à 3 mois après la pose puis une fois par an. Les salles de consultation du cabinet  

Gynétopia étant toutes équipées d’appareil d’échographie, les médecins exerçant dans cette 

structure effectuent systématiquement un contrôle échographique, plus performant pour 

affirmer la bonne position du dispositif alors qu’un déplacement peut passer inaperçu lors  

d’un simple examen clinique. Également, la plupart des médecins exerçant à la Conception 

ont pour habitude de prescrire un contrôle échographique du positionnement du DIU après 

la pose et annuellement ensuite. Considérant un DIU déplacé comme étant de moindre 

efficacité, les DIU retrouvés dans l’isthme ou dans le col étaient systématiquement 

considérés comme en cours d’expulsion, inefficaces et donc retirés. Les contrôles 

échographiques n’étaient pas systématiques dans les autres études, ce qui peut contribuer à  

expliquer les différences constatées. 

Le taux d’échec de contraception de notre étude à 1,2% est similaire à ceux retrouvés dans 

la littérature, (11) sans différence significative retrouvée selon le type de DIU, ce qui 

s’explique probablement dans notre cas par de trop petits effectifs puisqu’une revue de la  

littérature américaine étudiant les échecs de contraception selon les méthodes de 

contraception retrouve un taux de grossesse annuel de 0,2% avec le DIU hormonal contre 
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0,8% avec le DIU cuivre (3). L’étude française COCON retrouve quant à elle des taux d’échec 

de 1,1% la première année sous DIU (tous types confondus) avec une augmentation du taux 

d’échec durant la deuxième année d’utilisation (3,2%). Ce taux diminue ensuite pour des  

durées d’utilisation plus longues (0,4% la troisième année, 0,5% la quatrième année et 1,6% 

la 5ème année). Quel que soit le type de DIU, ces taux d’échec sont cependant bien 

inférieurs à ceux des pilules (2,4% la première année), patchs, anneaux, préservatifs (3,3%) 

et injections. Seul l’implant a des taux d’échec inférieurs au DIU. S’il est vrai que l’on 

retrouve dans notre étude des taux d’échec plus importants chez les femmes plus jeunes et  

chez les patientes nullipares (plus jeunes que les patientes multipares dans notre étude : 

26,7 ans ± 5,9 vs 34,9 ans +/-6,2, p<0.001), il ne faut pas oublier que ces patientes ont 

naturellement une fertilité bien supérieure aux femmes plus âgées, ce qui explique logiquement ces 

résultats. Le DIU reste néanmoins d’une excellente efficacité. Un élément important est également à 

souligner : l’efficacité du DIU étant indépendante de l’utilisatrice, la différence entre les taux d’échec  

en utilisation courante et ceux en utilisation parfaite est minime alors qu’elle se traduit par des 

différences substantielles pour les méthodes contraceptives dépendantes de l’utilisatrice. Cette 

caractéristique du DIU lui confère un avantage supplémentaire, libérant les femmes des difficultés 

liées à l’utilisation quotidienne d’une contraception et les protégeant des utilisations incohérentes et 

incorrectes. Pour les contraceptions réversibles dépendantes de l’utilisatrice, ces taux sont parfois 

très différents. Par exemple pour la pilule (combinée ou progestative seule) le taux de grossesse au 

cours de la première année d’utilisation en utilisation correcte régulière est de 0,3 selon Trussel 

contre 2,4 en vie courante selon l’étude Cocon et 9 selon Trussel aux Etats Unis (Efficacité des  

Méthodes Contraceptives HAS 2013). 

Pour ce qui est des effets secondaires graves (infections génitales hautes, grossesses 

ectopiques ou perforation), notre étude va dans le sens de la littérature récente à ce sujet et 

ne retrouve aucune différence en termes d’âge ou de parité. Il en est de même pour les 

difficultés à la pose. 

Les patientes doivent donc être informées de façon claire sur l’excellente efficacité de cette 

méthode quel que soit leur parité ou leur âge ainsi que sur la sécurité de ce moyen 

contraceptif par des professionnels de santé eux-mêmes convaincus. La sureté et l’efficacité 

sont en effet les deux éléments recherchés prioritairement par les femmes dans le choix de 

leur contraception (12). 

Notre étude rétrospective, conduite dans deux centres et sur trois ans, était destinée à 

étudier la différence de la tolérance du DIU en fonction de la parité. Il s’agit donc de se 

pencher tout particulièrement sur les femmes qui rapportaient des effets secondaires pour 

lesquels le DIU était tenu pour responsable et qui avaient demandé un retrait pour cette 

raison, c’est-à-dire sur les discontinuations liées à la méthode. Ainsi à 18 mois, 27,7% des 

multipares rapportant un ou des effets secondaires avaient demandé un retrait pour cette 

raison contre 28,4% des nullipares, sans différence significative (p=0.753). Nous concluons 

donc à l’absence d’effet de la parité sur la tolérance du DIU. Nous retrouvons cependant un 

effet de l’âge sur l’acceptation des effets secondaires avec à 18 mois, 27,7% des femmes de  

moins de 25 ans rapportant au moins un effet secondaire qui avaient demandé un retrait 

pour ce motif, 33,1% des 25-35 ans, contre 21% des femmes de plus de 35 ans (p=0,006). 
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Ceci va dans le sens d’autres études (11) et montre que si la parité n’a pas d’effet sur la  

tolérance du DIU, l’âge serait quant à lui un facteur déterminant. 

Ainsi, si les femmes plus âgées rapportent tout autant d’effets secondaires que les femmes 

plus jeunes, ceux-ci conduisent moins fréquemment au retrait. Plusieurs explications à cela 

peuvent être avancées. Dans notre étude comme dans de nombreuses autres (13), les 

phénomènes douloureux sont plus souvent décrits par les patientes plus jeunes. Si le DIU est 

ici tenu pour responsable, plusieurs études s’accordent à dire que les dysménorrhées 

seraient naturellement plus fréquentes et plus intenses en début de vie reproductive (14) et 

qu’elles auraient tendance à diminuer au cours du temps. Ainsi, le DIU qui peut dans certains  

cas majorer ces douleurs, les rendrait alors intolérables aux jeunes femmes chez qui elles 

sont initialement plus intenses. Certaines études montrent qu’elles constituent en effet un 

facteur prédictif de discontinuation précoce (15). Elles doivent donc faire l’objet d’une 

recherche approfondie lors de l’interrogatoire initial avant la mise en place d’une 

contraception, particulièrement chez les plus jeunes. On peut aussi émettre l’idée que, chez 

les jeunes femmes, pour qui l’entrée dans la contraception médicale se fait encore 

largement par la pilule (Enquête Baromètre SPF 2016) qui a tendance à diminuer les 

dysménorrhées essentielles (16), le passage vers un DIU notamment non hormonal 

largement préféré par les Françaises du fait d’un retour à des contraceptions plus 

« naturelles », pourrait démasquer certaines dysménorrhées secondaires liées à des 

pathologies telles que l’endométriose dont l’initiation aurait été retardée ou qui aurait été 

mise au repos initialement par la contraception hormonale (17) (18). Enfin, on peut 

également supposer que l’acceptation des effets secondaires liés à la contraception 

demande une certaine maturité. En effet, que la méthode contraceptive soit effectivement 

responsable des désagréments ressentis par la patiente ou que celle-ci la tienne en tous cas 

pour responsable, il est difficile de faire accepter les effets secondaires d’une contraception  

quelle qu’elle soit à une femme ne prenant pas la mesure du bénéfice apporté par celle-ci. 

Comme le montre le projet CHOICE réalisé aux Etats-Unis (9), les jeunes femmes ont 

tendance à discontinuer leur moyen contraceptif bien plus que leurs aînées quel qu’il soit.  

Dans cette étude, le DIU au cuivre ou hormonal conserve néanmoins des taux de 

continuation bien supérieurs à toutes les autres méthodes contraceptives réversibles avec 

des taux de continuation à un an du DIU cuivre de 85% et du DIU hormonal de 88% sur 

l’ensemble de la population étudiée. De même, en France, une des plus grandes enquêtes de 

cohorte publiée en 2018 sur le taux de continuation à deux ans des différentes méthodes 

contraceptives réversibles remboursées, réalisée en vie réelle sur un échantillon de 42 235 

femmes Françaises, retrouvait les taux de continuation les plus élevés pour le DIU cuivre 

(88,1%) et hormonal (91,1%) contre 83,6% pour l’implant, 27,6% pour les pilules de 1ère et 

2ème génération, 33,4% pour les pilules de 3ème génération, et seulement 9,1% pour les 

contraceptions orales uniquement progestatives (19). 

Si la nécessité d’avoir recours à un professionnel de santé pour le retrait du DIU peut freiner  

certaines femmes dans le choix de ce mode de contraception (20) alors que le retrait du DIU 

par la patiente elle-même est possible bien que peu connu, lui rendant alors toute son 

autonomie (21), la consultation de retrait peut être l’occasion de faire le point sur les raisons 

de l’insatisfaction de la patiente et de trouver une solution appropriée afin d’éviter une 
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rupture de contraception. Les arrêts inopinés de la contraception conduisent en effet à des 

périodes de transition à risque de grossesses non désirées. En moyenne, entre 15 et 45 ans, 

une femme change une dizaine de fois de contraception (Trussel et Vaughan, 1999). 

Depuis la crise de la pilule en 2012, qui a conduit nombre de femmes à changer de 

contraception et à préférer notamment le DIU à la pilule, on remarque également que ce 

phénomène conduit les femmes à consulter un gynécologue ou une sage-femme plutôt 

qu’un médecin généraliste pour sa contraception (22). Or, l’accès à ces professionnels de  

santé dépend beaucoup des caractéristiques sociodémographiques, les femmes plus âgées, 

plus aisées et vivant en ville ayant globalement plus facilement accès à un gynécologue pour 

la prescription d’une contraception. Ces inégalités sociales dans l’accès à ces professionnels  

de santé (23) conduisent à des différences d’accès à la contraception : en effet, les femmes 

suivies par un gynécologue utilisent presque 4 fois plus le DIU comme moyen contraceptif 

que les femmes suivies par un médecin généraliste pour leur contraception (1), la spécialité 

médicale étant le facteur prédictif le plus fort de recommandation fréquente du DIU comme 

le montre l’étude FECOND. La spécialité de gynécologie médicale ayant été supprimée de  

1984 à 2003, les médecins généralistes ont dès lors pris une part importante dans la 

planification familiale. Le choix contraceptif étant ainsi très dépendant du conseil et des 

informations livrées aux utilisatrices, il apparait essentiel de former tous les protagonistes de 

la planification familiale. 

Le projet CHOICE à Saint-Louis (EU) a montré que l’engagement des professionnels de santé, 

associé à des conseils fondés sur des données probantes et à la suppression des obstacles 

financiers, peut contribuer à faire progresser de façon significative à la fois le choix du DIU 

chez les jeunes femmes (10) ainsi que la continuation (9). Le coût étant moins susceptible 

d’être un problème en France, il n’en reste pas moins que le conseil apporté demeure un 

déterminant essentiel du succès de la méthode pour toutes les femmes et notamment les 

plus jeunes. Et, si les choix politiques en matière de santé de ces dernières années ont 

redessiné le paysage des prescripteurs de la contraception, ces décisions ne doivent pas être 

préjudiciables aux femmes lorsqu’il s’agit du choix de leur contraception. 
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CONCLUSION 

La contraception quelle qu’elle soit, reste, pour la plupart des femmes, un compromis entre 

la liberté sexuelle qu’elle permet et donc plus généralement la liberté de planifier sa vie et  

des contraintes qu’elles soient directement les effets secondaires de la méthode ou la 

charge mentale que constitue la prise de celle-ci. Il s’agit donc de trouver, en partenariat 

avec la patiente, le meilleur moyen contraceptif pour elle. Il est essentiel que les 

professionnels de santé se tiennent tous informés des dernières recommandations et soient 

formés à l’utilisation de toutes les méthodes contraceptives afin d’offrir à leurs patientes  

toutes les possibilités disponibles et d’éclairer leur choix. Augmenter l’utilisation des DIU et  

plus largement des méthodes de contraception réversibles à longue durée d’action (LARCs : 

Long-Acting Reversible Contraceptives), notamment chez les nullipares et les femmes 

jeunes, doit être une priorité de santé publique. 
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ANNEXES 

1) Les enquêtes FECOND 2010-2013 
 
 

 



26  

2) Crise de la pilule Décembre 2012 

https://www.ined.fr/fichier/s_rubrique/19893/population.societes.2014.511.crise.pilule.fr.pdf 

 

https://www.ined.fr/fichier/s_rubrique/19893/population.societes.2014.511.crise.pilule.fr.pdf
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3) Contraception DIU en Europe 

HAS : Document de synthèse État des lieux des pratiques contraceptives et des freins à l’accès et au 

choix d’une contraception adaptée Avril 2013 

La France se situe parmi les pays européens ayant une prévalence contraceptive élevée (Prévalence 

contraceptive par méthode et par pays). Comme dans plusieurs autres pays européens, la pilule est 

la première méthode utilisée. Cependant, le DIU est également assez fréquemment utilisé en France. 

L’usage de ce mode de contraception est de manière générale plus fréquent en Europe qu’en 

Amérique du Nord ou en Australie. En revanche, dans ces régions, la stérilisation est beaucoup plus 

fréquente qu’en Europe. 
 

 
 
 
 

Champ : femmes de 15-49 ans mariées ou en couple 

Source: United Nations, Department of Economic and Social Affairs, Population Division, World 

Contraceptive Use 2011. Disponible sur : 

www.un.org/esa/population/publications/contraceptive2011/contraceptive2011.htm Les données 

sur la stérilisation sont incomplètes pour les pays européens, * pas de données sur la stérilisation 

masculine, † pas de données sur la stérilisation féminine et masculine, ‡ pas de données sur la 

stérilisation féminine. 

AELE : Association économique de libre échange 

http://www.un.org/esa/population/publications/contraceptive2011/contraceptive2011.htm
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4) Contraceptions utilisées selon l’âge 
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5) Projet CHOICE (USA) Référence 9 : Preventing Unintended Pregnancy : the 

contraceptive CHOICE project in Review 

Le Contraceptive CHOICE Project (CHOICE) visait à réduire le nombre de grossesses non désirées dans 

la région de St. Louis (Etats-Unis) en supprimant les obstacles liés au coût, à l'éducation et à l'accès à 

une contraception hautement efficace. CHOICE était une étude de cohorte prospective portant sur 

plus de 9 000 femmes âgées de 14 à 45 ans qui ont reçu des conseils en matière de contraception à 

plusieurs niveaux afin de mieux connaître toutes les méthodes réversibles disponibles, en particulier 

les méthodes de contraception réversibles à longue durée d'action (LARC). Les participantes ont reçu 

la contraception de leur choix sans frais pendant 2 à 3 ans. Nous avons étudié le choix et la poursuite 

de la méthode contraceptive, ainsi que les résultats pour la population d'un avortement répété et 

d'une grossesse adolescente. Soixante-quinze pour cent des participantes à l'étude ont choisi l'une 

des trois méthodes LARC (46% de système intra-utérin au lévonorgestrel, 12% de dispositif intra- 

utérin au cuivre et 17% d'implant subdermique). Les utilisatrices de LARC ont rapporté une plus 

grande continuation que les non-utilisatrices de LARC à 12 mois (87% contre 57%) et à 24 mois (77% 

contre 41%). Dans notre cohorte, les méthodes LARC étaient 20 fois plus efficaces que les méthodes 

non-LARC. Par conséquent, nous avons observé une réduction du pourcentage d'avortements 

répétés entre 2006 et 2010 à St. Louis par rapport à Kansas City et au Missouri non métropolitain et 

nous avons constaté des réductions substantielles des grossesses, des naissances et des avortements 

chez les adolescentes (34,0, 19,4 et 9,7 pour 1000 adolescents, respectivement) par rapport aux taux 

nationaux chez les adolescents ayant une expérience sexuelle (158,5, 94,0 et 41,5 pour 1000, 

respectivement). L'amélioration de l'accès aux méthodes LARC peut entraîner une diminution des 

grossesses non désirées et des avortements, ainsi que des économies considérables pour le système 

de soins de santé. 
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LISTE DES ABREVIATIONS 
 

 
AME : Aide Médicale d’Etat 

ASP : Abdomen Sans Préparation 

AVC : Accident Vasculaire Cérébral 

CMU : Couverture Maladie Universelle 

CO : Hôpital de la Conception, Marseille, France 

DIU : Dispositif Intra-Utérin 

GEU : Grossesse Extra-Utérine 

GIU : Grossesse Intra-Utérine 

HAS : Haute Autorité de Santé 

Inserm : Institut national de la santé et de la recherche médicale 

IRM : Imagerie par Résonnance Magnétique 

IVG : Interruption Volontaire de Grossesse 

LARCs : Long Acting Reversible Contraceptives 

OR : Odd Ratio 

PDV : Perdues de vues 

PP : Post-Partum 
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